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Protection sociale des kinésithérapeutes ? 

À la faveur de la Conférence nationale de santé, le Ministère de la santé 
a annoncé son intention d’instaurer un congé maternité rémunéré pour 
les femmes exerçant en libéral. 

Il s’agit d’une révolution dans la protection sociale de certains 
professionnels libéraux. 

Cependant... suite 
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